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PRECONISATION INTERVENTION A DOMICILE : 

Les produits chimiques 
 

Dans le cadre de votre métier, il est essentiel de manipuler les produits ménagers et chimiques avec 
prudence.  
 

Lisez attentivement les étiquettes, portez des équipements de protection, aérez les pièces lors de leur 
utilisation, et ne mélangez jamais différents produits, car cela peut provoquer des réactions toxiques 
dangereuses pour votre santé et celle des personnes fragiles que vous accompagnez. 

 

 

Que faire en cas de contact avec un produit dangereux ? 

 

 Éloignez-vous du produit 
Quitter la zone pour éviter de respirer les vapeurs, surtout si le produit est ☠ corrosif ou toxique. 
 

 Rincer la zone touchée 

Peau : rincer immédiatement à l’eau tiède pendant au moins 15 minutes. 
Vêtements : enlever les vêtements souillés pour éviter que le produit continue de toucher la peau. 
 

  Regarder l’étiquette du produit 
Chercher les mentions : ⚠ dangereux, corrosif, irritant ou les symboles de danger. 

Suivre les consignes en cas d’accident (ex. : « rincer immédiatement », « consulter un médecin »). 
 

 Contacter le centre antipoison (0 800 59 59 59) ou le SAMU (15) si nécessaire 
Donner le nom du produit, les symptômes observés et les gestes déjà effectués. 
 

Une fois en sécurité, n’oubliez pas d’informer votre association locale 


